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Réaliser 
une mobilité
pendant vos études à 
Gembloux Agro-Bio Tech



Vous désirez partir quelques mois pour 
étudier à l’étranger et vous vous posez des 
questions sur les procédures, les règles,  
les destinations et les dates limites pour 
rendre votre dossier de candidature ?

SÉJOURS D’ÉTUDES
Durant votre cursus, vous avez la possibilité de 
suivre des cours à l’étranger. Ces échanges se font 
principalement en Europe mais des accords existent 
également au Québec, au Brésil ou au Japon.

Outre la carte présente dans cette brochure, une liste complète des 

destinations est disponible sur le site intranet de la faculté (MyGxABT).  

La durée du séjour peut varier de 6 mois à un an avec un maximum de 

12 mois par cycle d’études (cours et stages confondus). Il est également 

possible d’effectuer un double diplôme. 

PRÉPARATION ET CONSTITUTION  
DU DOSSIER DE CANDIDATURE
Un dossier est à soumettre au Service des Relations internationales

• avant la mi-décembre : départ pour une année complète ou au premier 

quadrimestre ;

• avant la mi-mai : départ pour le second quadrimestre.

G
Le formulaire de candidature est disponible sur  
MyGxABT > Etudiant > votre cursus > Activités liées à 
votre cursus > Mobilité

INSCRIPTION EN LIGNE
Une fois votre dossier accepté au niveau de la faculté, vous devez remplir le 

formulaire d’inscription en ligne via myULiège :

• entre mi-mars et fin avril : séjour au 1er quadrimestre ou durant toute 

l’année académique ;

• entre début août et fin septembre : séjour au 2ème quadrimestre.

CONDITIONS REQUISES POUR POSER SA CANDIDATURE 

1ER CYCLE  

avoir acquis 120 ECTS du 
programme de bachelier en 
3 ans maximum. 

2ÈME CYCLE  

avoir acquis 180 ECTS du 1er 
cycle en 4 ans maximum et 
minimum 30 ECTS du bloc1 de 
master (Q1). 

1ER ET 2ÈME CYCLES  

démontrer un niveau B1 dans 
la langue d’enseignement (B2 
dans certaines institutions 
anglophones).

POUR UN DOUBLE DIPLÔME 

• avoir validé un minimum de 
240 ECTS avant son départ

• avoir réussi son 1er 
cycle avec au moins une 
distinction.

G Inscription à un séjour
www.enseignement.uliege.be/etudiant/mobilite-out

CONTRAT D’ÉTUDES (LEARNING AGREEMENT)
Lorsque votre mobilité est confirmée, il est essentiel de compléter votre 

contrat d’études en ligne (via MyULiège). Celui-ci permet une reconnaissance 

pleine et entière des cours suivis à l’étranger. Ce document est établi entre 

vous, l’Université de Liège et l’institution d’accueil. Il devra être validé par 

votre directeur des études à Gembloux.

c Le contrat d’études est à compléter en ligne
www.enseignement.uliege.be/etudiant/mobilite-out

FINANCEMENTS 
Différentes bourses de mobilité existent. Elles sont gérées par l’Université 

de Liège sur fonds propres et grâce à des fonds nationaux ou européens.

Ces bourses ne sont pas destinées à couvrir l’intégralité des frais liés aux 

études à l’étranger. Il s’agit d’une aide partielle destinée à compenser les frais 

supplémentaires liés au séjour.

Gwww.enseignement.uliege.be/etudiant/mobilite-bourses

h Une inscription dans l’université d’accueil doit être effectuée en 
parallèle par l’étudiant dans les délais impartis par cette université.

h Les dates et procédures pour l’obtention d’une bourse varient en 
fonction des organismes boursiers.



STAGE ET TFE
Votre stage et/ou votre TFE peuvent également 
être une opportunité pour explorer un nouvel 
environnement et élargir vos compétences à 

l’international. 

Il vous appartient de faire les démarches pour obtenir un lieu de stage 

et/ou de TFE. Le cas échéant, le décanat, vos professeurs ou promoteurs 

peuvent vous fournir les coordonnées de contacts au sein d’entreprises, 

d’instituts et de centres de recherche situés à l’étranger. 

Les conditions pour effectuer de tels séjours sont disponibles au sein du 

guide mobilité (intranet) :

G
MyGxABT > Etudiant > votre cursus > Activités liées à 
votre cursus > Mobilité

STAGE D’IMMERSION PROFESSIONNELLE
Le règlement des études définit des périodes de stages obligatoires 

pendant vos études de bachelier et/ou de master. Les inscriptions en 

ligne via MyULiège se font entre mi-mars et mi-mai pour les destinations 

européennes et extra-européennes (avant mi-mars pour les pays en 

développement).

En complément de la convention de stage requise par le décanat 

pour tous les étudiants, une convention d’apprentissage (Learning 

agreement) doit être complétée pour un stage effectué à l’étranger.

Gwww.enseignement.uliege.be/etudiant/mobilite-out

FESIA sites d’Angers (ESA), FranceB

FINANCEMENTS 
Des aides financières spécifiques aux stages et TFE existent. Elles dépendent 

de la destination choisie et de la durée du séjour (à partir d’un mois dans un 

pays en développement, 9 semaines dans un pays européen ou 13 semaines 

pour une destination hors Europe).

Gwww.enseignement.uliege.be/etudiant/mobilite-out

h
Les dates et procédures pour l’obtention d’une bourse (ainsi que 
les montants des bourses) varient en fonction des organismes 
boursiers.

TRAVAIL DE FIN D’ÉTUDES
Pour un départ à l’étranger dans le cadre du TFE, l’inscription en ligne 

(Inscription à un séjour) doit se faire entre début août et mi-octobre (entre 

août et novembre pour les pays en développement). 

Gwww.enseignement.uliege.be/etudiant/mobilite-out

h

L’inscription en ligne nécessite au préalable d’avoir un lieu de 
stage ou de TFE.

Pour tout séjour à l’étranger dans le cadre d’un stage ou d’un 
TFE, les étudiants doivent également compléter une demande 
d’autorisation de séjour à l’étranger, disponible sur l’intranet ou 
auprès du décanat.
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G Pour la liste complète des destinations :
www.gembloux.uliege.be/mobiliteout/destinations

DESTINATIONS

Une trentaine de destinations à 
travers le monde sont couvertes 
pour les départs en stage et TFE.

Partenariats séjours académiques


